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Avec des applications énergétiques pos-
sibles dans les domaines de l’électricité, de 
la chaleur et des carburants, la biomasse – 
source d’énergie renouvelable – contribue à 
la transition énergétique suisse. Des études 
du groupe «Gestion forestière durable» de 
l’Institut fédéral de recherches sur la forêt, 
la neige et le paysage (WSL) estiment que 
la contribution de toutes les biomasses à la 
consommation d’énergie du pays pourrait 
être doublée. Les 17 pétajoules (PJ) d’éner-
gie actuellement fournis par le bois de forêt 
pourraient être augmentés de 9 PJ et appor-
ter une contribution significative à l’approvi-
sionnement énergétique (Thees et al., 2017). 

Cette quantité d’énergie supplémentaire 
correspond à la teneur énergétique d’envi-
ron 250 millions de litres (210 000 tonnes) 
de mazout (valeur calorifique du mazout = 
42,9 MJ/kg, OFEV 2019).

En règle générale, le bois de forêt est 
utilisé à des fins énergétiques lorsqu’il ne 
peut pas être employé à des fins matérielles 
pour des raisons techniques, économiques 
ou autres. En raison du nombre croissant 
de chaudières à plaquettes de bois ainsi que 
de la construction de grandes centrales de 
cogénération, la demande de plaquettes 
de bois ne cesse d’augmenter. Cela se fait 
au détriment du bois bûché. Mais bûches 
ou plaquettes, l’utilisation de bois de forêt 
implique toujours un transport (fig. 1). Ceci 
coûte de l’argent, consomme de l’énergie 
et provoque des émissions de CO2. Une 
nouvelle étude a été réalisée pour détermi-
ner comment le bois-énergie forestier est 
transporté.

Les chaînes de transport habituelles
Au vu du manque d’informations actuelles 
et fiables sur la situation du transport de 
bois-énergie forestier en Suisse, le groupe 
de recherche du WSL a mené de nombreuses 
discussions et sept entretiens qualitatifs 
avec des experts du secteur au printemps 
2019. L’objectif était d’identifier et d’évaluer 
les chaînes de transport principales pour 
les bûches et les plaquettes. Chaque expert 
a décrit deux à quatre chaînes de transport 
particulièrement importantes. Celles-ci 
comprennent tous les processus de char-
gement, de déchargement et de transport, 
du dépôt en bord de route forestière jusqu’à 
la livraison au consommateur. Au cours des 
entretiens, les quantités de bois transpor-
tées, les véhicules utilisés, les itinéraires et 
les distances ont été relevés. Ces dernières 
ont été estimées par les experts.

Il se dégage des entretiens que quatre 
chaînes de transport pour les bûches et trois 

Figure 1: Décharge-
ment de plaquettes 
de bois d’un conte-
neur de camion. 
 Vivienne Schnorf, 2019

* Vivienne Schnorf est chercheuse invitée, Janine 
Schweier est responsable de groupe, Vanessa Burg 
et Fritz Frutig sont collaboratrice et collaborateur 
scientifiques et Oliver Thees est chercheur invité à 
l’Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et 
le paysage (WSL).

Bois-énergie: coûts et logistique
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pour les plaquettes prédominent. Une hui-
tième chaîne s’y ajoute lorsque l’option est 
prise d’acheminer les bois ronds destinés au 
déchiquetage sur un lieu de stockage inter-
médiaire accessible en hiver pour assurer un 
approvisionnement continu en plaquettes. 
Les chaînes de transport peuvent être dif-
férenciées selon les prestataires opérateurs 
(entrepreneur forestier, exploitation fores-
tière, agriculteur, personne privée).

Dans le cas de la chaîne de transport 
«bûches/entrepreneur forestier», l’entre-
preneur parcourt en moyenne 10 à 20 km de 
son dépôt à la route forestière, où il charge 
le bois rond sur un camion avec la grue de ce 
dernier. Le bois rond est ramené au dépôt, 
où il est transformé avant d’être livré au 
consommateur final à une distance moyenne 
de 5 à 10 km par une voiture avec remorque 
sous forme de bûches de 33 cm. Une livrai-
son atteint 3 stères en moyenne. Lorsque 
le prestataire est un agriculteur, il parcourt 
avec son ensemble tracteur-remorque 
une distance moyenne de 1 à 10 km entre 
la ferme et la route forestière. Le bois est 
préparé sur place et chargé à la main. Il est 
ensuite livré directement au consommateur, 
à une distance de 5 à 10 km.

La chaîne de transport des plaquettes de 
bois est bien différente. En règle générale, 
deux ou plusieurs véhicules (en fonction du 
volume en lice) sont conduits sur le lieu de 
déchiquetage à une distance de 5 à 15 km, où 
le bois-énergie est broyé directement dans 
les bennes de transport. Une fois remplis, les 
véhicules acheminent les plaquettes fraîches 
de la route forestière chez le consommateur 
final. Dans la plupart des cas, les entrepre-
neurs forestiers effectuent le transport des 
plaquettes avec des camions porte-conte-
neurs d’une capacité de 40 m3 ou des se-
mi-remorques de 90 m3. Les agriculteurs 
fournissent aussi ce service mais avec des 
tracteurs et des remorques de 25 m3. Tous 
les experts ont estimé que les plaquettes 
sont transportées sur des distances de 5 à 
30 km jusqu’au consommateur.

Evaluation de la création de valeur 
 potentielle, des besoins énergétiques  
et des émissions de CO2

Pour estimer les distances de transport 
économiquement rentables pour chaque 
chaîne de transport, les recettes poten-
tielles ont été comparées aux coûts de 
transport. Pour les bûches, les recettes ont 
été calculées sur la base des prix du bois 
attendus (CHF/m3a) et sur la base du prix 
de l’énergie pour les plaquettes (CHF/kWh); 
les coûts de transport ont été estimés sur la 
base du coût des machines et des coûts de 
personnel (tab. 1). 

D’autre part, nous avons étudié la ques-
tion de l’intensité énergétique des différentes 
chaînes de transport. Pour ce faire, le conte-
nu énergétique des bûches et des plaquettes 
de bois a été comparé à la consommation 
d’énergie directe induite par le processus 
de transport. La consommation de carbu-
rant a été calculée en fonction du véhicule, 
du type de route (route forestière, route à 
l’intérieur ou à l’extérieur des localités) et 
de la vitesse. L’ensemble des processus a été 
pris en compte pour les calculs: chargement, 
déchargement, livraison à l’utilisateur final, 
le cas échéant temps de préparation ou 
d’attente, trajets de retour à vide.

En supposant que l’utilisation à des fins 
énergétiques des bûches et des plaquettes 
se substitue à des sources d’énergie fossiles, 
les émissions de CO2 économisées ont été 
comparées à la consommation de carbu-
rant induite par le processus de transport 
(tab. 2).

Les coûts de transport comme principal 
facteur limitant
Bien que les distances de transport des 
bûches soient les plus longues pour les 
entrepreneurs forestiers (40 km aller et 
retour en forêt et 15 km supplémentaires 
jusqu’au client), ils parviennent à maintenir 
les coûts de transport de feuillus juste en 
dessous de 100 CHF/tonne de matière sèche 
(tMS, fig. 3 en haut). Cela signifie que les 
revenus potentiels de la vente du produit 
sont quatre fois plus élevés que les coûts 
de transport. Malgré des distances plus 
courtes, les exploitations forestières ont 
des coûts plus élevés (jusqu’à 136 CHF/
tMS), générés par l’utilisation de convois 

Charge   
utile [t] 

Volume de  
la charge  

(m3 en vrac]

Coûts 
[CHF/h ou  
CHF/km]

Revenus

Personnela   –

Entrepreneur ou exploitation forestiers [CHF/h] – 75.00 –

Agriculteur [CHF/h] – 30.00 –

Personne privée [CHF/h]   0.00 –

Véhicules et machines   –

Camion grumier [CHF/h]b 12 15 169/135 –

Camion porte-conteneur 26 t [CHF/h]c 22 40 173/138 –

Semi-remorque 40 t [CHF/h]c 27 90 182/145 –

Tracteur (90–104 kW) [CHF/h]d – 55.00 –

Remorque [CHF/h]d 20 50.00 –

Chargeur frontal de tracteur [CHF/h]d – 12.50 –

Véhicule privé avec remorque [CHF/km]d – 1.05 –

Revenuse –

Bûches 33 cm (CHF/stère) – – 167

Quartiers 1 m (CHF/stère) – – 66

Energie (CHF/kWh) – – 0.054
a  Aux dires d’experts spécialisés
b  Gautschi et al, 2017. Les coûts diffèrent en fonction des temps de transport ou d’attente (RPLP).
c  Selon les prix de l’industrie, y compris les coûts des conducteurs, –20% de marge bénéficiaire  

(richi-weiningen.ch). Les coûts diffèrent en fonction des temps de transport ou d’attente (RPLP).
d  Coûts des machines [Agroscope 2018]
e  Prix des feuillus [ForêtSuisse 2017]

Tableau 1: paramètres d’entrée pour le calcul des coûts et des revenus du transport.  WSL

Les calculs ont également été effectués pour les 
résineux, mais ne sont pas présentés dans cet article 
pour des raisons de lisibilité. Ils peuvent être deman-
dés aux auteurs. Sources: W. Riegger (2008), J. Hahn et al. (2014)

1 mètre cube plein ➞    1,4 stère

➞   2,8 m3 en vrac

1 stère ➞   0,40 tonne de feuillus

1 m3 en vrac ➞   0,20 tonne de feuillus

Facteurs de conversion
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tracteurs-remorques moins efficaces que les 
camions des entrepreneurs, ce qui signifie 
que les recettes provenant du bois vendu 
ne sont que trois fois supérieures aux coûts 
de transport.
C’est pour les agriculteurs que les coûts 
sont les plus élevés (232 CHF/tMS) – ceci 
malgré une moindre prise en compte de leur 
travail – car le chargement manuel prend 
plus de temps et les volumes transportés 
sont faibles (1 stère). De ce fait, les recettes 
ne couvrent au maximum qu’entre deux et 
trois fois les coûts de transport. Comme 
seule l’utilisation du véhicule est prise en 
compte pour les particuliers, sans coûts de 
main-d’œuvre, c’est pour eux que les coûts 
sont les plus bas (27 CHF/tMS), avec des 
recettes atteignant douze fois les coûts de 
transport.

Le transport des plaquettes est nette-
ment moins onéreux (au maximum entre 
28 et 39 CHF/tMS) que celui des bûches, 
et les recettes potentielles sont cinq à neuf 
fois plus élevées que les coûts de transport. 
Ces coûts plutôt bas s’expliquent par les 
volumes élevés des transports de plaquettes 
(tab. 1). Malgré de courtes distances (5 à 
10 km jusqu’au site en forêt et 5 à 10 km 
jusque chez le consommateur final), c’est 
aussi avec les plaquettes que l’agriculteur 
réalise le moins bon résultat. Lorsque le 
bois-énergie doit être acheminé vers un 
lieu de stockage hivernal intermédiaire, 
une augmentation des coûts allant jusqu’à 
23 CHF/tMS doit être comptabilisée.

Bilan d’un point de vue environnemental
La ressource bois contient beaucoup d’éner-
gie primaire, à savoir une moyenne de 
18 gigajoules (GJ) par tonne de bois feuillus 
sec. Si l’on examine les différentes chaînes 

de transport d’un point de vue purement 
énergétique, il apparaît clairement que le 
contenu énergétique du bois est beaucoup 
plus élevé que l’énergie consommée directe-
ment pour le processus de transport (fig. 3, 
au centre). La consommation d’énergie pour 
le transport ne représente qu’entre 0,3% et 
3% de l’énergie primaire contenue dans la 
ressource.

Distances maximales de transport
En ne considérant que les coûts de trans-
port, la limite économique pour le transport 

 Valeurs Unités

Efficacité de la conversiona   

Bûches 63 %

Plaquettes de bois 86 %

Poids et contenu énergétique   

Poids bois résineuxb 0,379 t/m3

Contenu énergétique résineuxb 5200 kWh/t

Poids bois feuillusb 0,558 t/m3

Contenu énergétique feuillusb 5000 kWh/t

Contenu énergétique essence pour véhicules 10 kWh/l

Contenu énergétique diesel 9,2 kWh/l

Emissions des carburants   

Essence pour véhicules 2320 g CO2/l

Diesel pour véhicules 2620 g CO2/l

Emissions évitées   

Part des énergies fossiles dans le mix de chauffage à distance en Suissec 208,1 g CO2/kWh

Electricité importéec 345,0 g CO2/kWh

a Stettler et al., 2019. La partie électrique de l’efficacité des plaquettes de bois est de 7%.
b Hahn et al., 2014
c Alig et al., 2017; Messmer and Frischknecht, 2016

Tableau 2: Paramètres d’entrée pour le calcul des coûts et des revenus du transport. WSL

Figure 2: Le transport de bûches est moins avantageux que 
celui de plaquettes.  Alain Douard

UN BILAN CARBONE POSITIF

Le fait que le bois soit considéré comme une source d’énergie 
pratiquement neutre en carbone provient de ce que la quantité de 
carbone libérée pendant la conversion (combustion par exemple) 
équivaut à celle captée pendant la croissance. Si la chaleur produite 
par les chauffages à distance à combustibles fossiles l’était par 
des bûches et des plaquettes de bois, et si l’électricité importée 
était remplacée par celle d’une centrale de cogénération au bois, 
655 kg d’Eq-CO2 pourraient être évités avec 1 tonne de bûches 
sèches et jusqu’à 8323 kg d’Eq-CO2 avec 1 tonne de plaquettes de 
bois sèches. On économise de la sorte entre 17 et 200 fois autant 
d’émissions de CO2 que la quantité libérée par le transport du bois. 

de bûches est de 110 km pour les entrepre-
neurs forestiers; pour les exploitations 
forestières et les agriculteurs, ces distances 
sont, respectivement, de 43 km et 47 km. 
De leur côté, les plaquettes de bois peuvent 
être transportées avec un bilan profitable 
sur 470 km par des semi-remorques, sur 
286 km par des camions porte-conteneurs 
et sur 110 km par des ensembles trac-
teurs-remorques agricoles.

Sous l’angle énergétique et écologique, 
des transports sur des distances de plu-
sieurs centaines de kilomètres peuvent 
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dans certains cas être économiquement 
intéressants. Mais il faut garder à l’esprit 
que le transport routier du bois-énergie tel 
que nous le considérons dans cet article 
ne constitue qu’une fraction de la chaîne 
logistique; la présente étude n’inclut pas 
d’analyse complète du cycle de vie, comme 
les dépenses en amont pour les mesures 
sylvicoles, la consommation de l’énergie 
grise pour la production et l’utilisation des 
machines de récolte notamment. Il faudrait 
donc en principe privilégier l’utilisation 
locale du bois de forêt.

Conclusions
Cette étude fournit une base quantitative 
pour évaluer le transport du bois-énergie 
forestier en Suisse. Elle démontre que les 
plaquettes ont aussi une longueur d’avance 
sur le bois bûché: leur transport est plus 
avantageux que celui des bûches et quar-
tiers, aussi bien sur le plan économique 
qu’environnemental. L’étude révèle aussi 
que pour les principales chaînes d’achemi-
nement, ce sont les coûts qui, en pratique, 
constituent le facteur déterminant essentiel 
des distances de transport. Economique-
ment parlant, des transports sur de longues 
distances sont possibles dans certains cas. 
Grâce à la forte teneur énergétique du bois, 
ils peuvent aussi se justifier d’un point de 
vue environnemental (bilan énergétique 
et des émissions de CO2) pour les bûches 
comme pour les plaquettes. Néanmoins, 
le bilan environnemental global est meil-
leur lorsque la matière première qu’est le 
bois-énergie peut être consommée à l’éche-
lon local ou régional. 

Informations
www.wsl.ch

Figure 3: Coûts, consommation d’énergie et émissions de CO2 pour le transport des bûches 
et des plaquettes de feuillus en CHF/tMS. WSL
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